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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Age de la retraite
Question écrite n° 40314

Texte de la question

M. Nicolas Sarkozy attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les salaries travaillant
dans un contexte penible, soit dans le secteur du batiment ou des acieries, qui ont entre cinquante-cinq et
cinquante-huit ans et totalisent plus de 160 trimestres de cotisations legales. Il souhaite savoir s'il ne serait pas
possible d'appliquer, pour ces secteurs, un systeme de bonification de preretraite en fonction de la penibilite du
travail. Ainsi, il lui propose que, pour trente ans de services dans un emploi penible, un depart en preretraite
puisse etre envisage a cinquante-cinq ans puis, de facon decroissante, vingt-cinq ans pour cinquante-six ans,
vingt ans pour cinquante-sept ans.

Texte de la réponse

En application de l'ordonnance du 26 mars 1982 relative a l'abaissement de l'age de la retraite, les salaries
relevant du regime general peuvent beneficier de leur pension de vieillesse des l'age de soixante ans. Cet
abaissement de l'age de la retraite a soixante ans a deja ete concu comme une reponse au probleme des
travailleurs entres tot dans la vie active, ayant eu de longues carrieres et exerce des metiers penibles. La France
est ainsi l'un des pays de l'Union europeenne dans lesquels l'age de la retraite est le plus bas. Aller au-dela en
abaissant encore celui-ci meme pour une categorie determinee (travailleurs ayant exerce des metiers penibles)
est incompatible avec la situation actuelle de la branche vieillesse du regime general. S'agissant des departs en
preretraite proposes par l'honorable parlementaire, il convient de rappeler l'existence des conventions de
preretraite progressive qui permettent, apres accord de l'employeur, a un salarie age d'au moins cinquante-cinq
ans et remplissant certaines conditions de voir transformer son emploi a temps plein en emploi a temps partiel.
En contrepartie de cette reduction d'activite, ce salarie beneficie d'une allocation de preretraire progressive
versee par l'ASSEDIC. L'employeur est pour sa part tenu d'effectuer soit des embauches de compensation, soit
le versement d'une contribution financiere. Par ailleurs, le dispositif de cessation anticipee d'activite mis en place
recemment par les partenaires sociaux lors de l'accord du 6 septembre 1995 permet, avec l'accord de
l'employeur, le depart des salaries totalisant 160 trimestres et plus de cotisations aux regimes de base
d'assurance vieillesse en contrepartie d'embauches equivalentes. Ce dispositif concerne les salaries ages de
plus de cinquante-sept ans et six mois mais ceux ayant valide au moins 172 trimestres (43 ans) peuvent
beneficier du dispositif quel que soit leur age. Les beneficiaires de cette mesure percevront jusqu'a l'age de
soixante ans une allocation de remplacement egale a 65 % du salaire mensuel moyen brut des douze derniers
mois, dans la limite de quatre fois le plafond de la securite sociale. Cette allocation ne pourra toutefois etre
inferieure au montant minimum de l'allocation speciale du FNE.
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